
Mme/M …… (Prénom, NOM)                                                                                     A……………….., le……………. 

fonction

affectation

A  M. l’inspecteur d’académie (Pour le 1er degré)

s/c de l'IEN HG ...............................

Je vous informe de mon absence le mercredi 07 février 2024, en vue de participer à la réunion d'information syndicale organisée par 

le syndicat Sud education 31‐65.

Signature :

Loi Rilhac 

Dans le premier degré, les Réunions d’Information Syndicale auxquelles peut participer l’agent.e sont au 
nombre de 3 par année scolaire. Elles se déroulent sur une demi‐journée.
Une réunion par an peut se dérouler sur le temps de classe, les deux autres sont déduites des 108 heures 
consacrées aux autres activités. Dans tous les cas, le salaire est maintenu.
Pour se rendre à une RIS organisée par SUD éducation, il suffit de prévenir la hiérarchie. L’information doit lui 
parvenir (par mail) au moins 48 heures à l’avance. 
Référence : Circulaire 2014‐120 du 16 septembre 2014

En cas de difficultés avec l’administration, merci de nous en informer au plus vite !

RIS premier degré

Non remplacements

Conditions de travail 
des contractuel-les

Les occasions de discussion sur temps de travail sont rares !

mercredi 7 fevrier 2024
au local de solidaires 31
52 rue jacques babinet

31 100 toulouse
9h - 12h


